
Xe AN.NEE No 1 ---
R A P P 0 R T P 0 1 I T I .Q U E 

de la Hautè Autorité 

Pour donner suite aux engagements qu'elle avait pris 
en juin 1964, lors des débats que le Parlement européen a 
consacrés à son "12e Rapport général", · la Haute Autorité 
vient de présentor un "Rapport politique" è.ans lequel 

elle établit le bilan des résultats obtenus sur la 
base du traité instituant la c.E.C.A. (afin a e con
tribuer à la préparation de la synthèse ultérieure 
des trois traités)9 

elle trace les grandes lign0s èe 1 1 action néeessaire 
à la solution cles problèoe s éconouiques et soc.iaux 
avec lesquels la Co m@unauté est confrontée et qui 
resteront les rn@ mes, quels que soient l e s ehangeoents 
d 1 or~re institutionnel qui interviendront ou la date 
de leur mise en couvre. 

On trouvera ci-après les passages de ce Rapport qui 
concernent directement la politi~ue et l es activités 
sociales de la Haute Autorité. · 

( 1) Coo:1unauté européenne elu charbon et de 1' acier - Hauté 
Autorité - "Rapport politique" - Luxenbourg, février 
1965 - Services des publications des Comrnunautés 
européennes, 3634/2/65/1 - 72 pages. 
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11 (••••) la perspective de la. fusion ne doit pas amene~·les 

instances responsables des Communautés à. :r:~lentir leÙr action ou à 
·ï '·. 

prendre une attitude d'attenta. Déjà, le t.e!D.ps nécessaire po:ur la.· 

.réalisation de la fusion siest avéré beauçoup pl~.long que. ses,~ 
initiateurs ne l'avaient d'abord. prévu; en,outre, les moyens ifaot~on ·. 

mis à la. &isposi ti on des institutions communautaires ne sont pa.s si · · 

abond~ts qu.ton puisse les négliger. La. Sèù.le attitude possible pOJl,r 

1 t exécutif ·de la c.E.c.A. est dono de continuer son aQtion èo.ns 

désemparer., en fonction mame des nécessités des secteùra do~~ il a 

la charge~" 

Première partie 

LES ENSEIG!ŒMENWS ;pE DOUZE ANS 

" ( •••• ) les critères d'application en matière de réadapta

tion des travailleurs et de reconversion industrielle ont pu @tre 

élargis en 1960, par l'action conjointe du Conseil, de la Haute 

Autorité, de la Cour et du Parlement européen,. pour mettre la 

Como\L~auté en mesure de faire face nux conséquences de la crise 

charbonnière. Il est intéressant de noter àu passage qu 1 à l'époque 

1·• opinion prévalait que, è.u poi'nt de ~e ééonomique ·et social, cet 

'i 

.. ·élargissementn'êta.i t nécessaire que pour· .le seul secteur charbonnier. 

C'est principalement ~our·des raisons juridiques qu'il a été étendu 

au secteur sidérurgique; or, à peine quelques années plus tard, on 

a. dtl constater que les nouvelles dispositions étaient ér;a.lement 

indispensa~les en dahors de l'industrie charbonnière, en l'occurance 

pour l!)s mines de fer." 

" ( •••• ) la politique. éconQmique et sociale, tout en partant 

d'une oonpeption d'ensemble, doit nécessairement se différencier 

selon les caractéristiques" spéciales des· différents s·ecteurs écono

miques. 

Il serait donc erroné de déclarer qu'il y a une opposition 

de principe entre l'intégration parsecteur et l'intégration générale 

.ou· ·qua la· pr.emière peut se dissoudre dans la seconde. Au contraire, 
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le ·développement m~me de 1 1 intégra. ti on économique et sociale 

suppose qu'on élabore dans le cadre d'une politique c;énérale des 

politiques appropriées pour ·certnins secteurs, coorion.~ês bien 

entendu entre elles, mais répond~t chacune ~ux exigences parti

culières du secteur en question. ·Cela s1est trouvé confirr.:8 à 

nouveau lorsque lo. nécessité -atune politique én0reétique a été 

aduise sur le plan européen. Les véritables ~uestions qui se 

posent sont donc, ·ët'u.."'le. pert, celles de la d.éli:J.itation la plus 

appropriée cles secteurt; et, de 1' r .. utre, cellGs des règles spéci

fiques par secteur, par opposition atu~ rèclcs qui s'appliquent à 

1 1 onsenblo de l'éconoaie. 

L'objectif d'Wl trn.i té uniqua no peut c'!.o11C p~s l3tro 

dlebanaonncr l'approche p~r sectour; il doit au contraire lui 

rendre son plein sens en prévoy~nt los instru~ents de po~itique 

éconowique et sociale qui per@ettront le dévclopper1ent parallèle 

i ,• 

de la politique dans tous les secteurs à la fois, en y englobant 

les éléments qui, cu stade actuel, ne se trouvent qu 1 à l'état 

d'embryon dans les traités européens, tels que le politique fiscale 

et monétaire." 

11 
( ••.•• ) l'utilit0 dlune possibilité a•intorvention dans 

dos cas non prévus a &té démontrée'à propos èas difficultés char

bonni0res : pc .. r l'application de 1 1D.rticlG 95 1 nlinéa 1, il a été 

possible d'accorder des aides tenporaires eux travaillaurs victimes 

de chômage partiel d3ns les charbonnages et do contribuer au finan

cement des stocks de charbon penŒant la période la plus aicuo de 

la crise cherbonni~rG." 

"Si 1 f expérience c1es douze è.ernières années a prouvé quel-

que chose, c'est que la création d'un :1a.rché co~rr.1un inèustriel 

.comporte la nécessité èG co~pléter la suppression des barrières 

intéx.ieure.s_~ pa..:r c?..es in3trunents appropriés de poli tique oconoi2ique 

et socicle. 
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Les exic;enoef? de ln politique énergétique et charbonnière 

notaa~ent ont ( •••• ) fait nattre la conviction qu'un oomplémGnt de 

moyens a•action est nécessaire, conviction dont té~oigne 1 1 adopti~n 

du protocole d'accord en mati. ère de poli tique éner.;étique. 

La Zaute Autorité se rend évidemoent compte que les pro~l 

blêmes énergétiques et siQerurgiquos ne sont pas coLpnraoles sans 

plus à coux de l'industrie_~n général; ~ais les marchés du charbon 

et de l'n.cier, avec leurs onracté_ristiques oligopolistiques, les 

conditions de production et d'écoulement po.rticuliè.res dans ·cos 

secteurs si sensibles aux oouve~ents co1~oncturols posent un 

ensemble de problè~es importants que l'on retrouve aussi, à des 

degrés divers, d~ns d 1eutres secteurs industriels. 

L'évaluation des instruments de politique éconoiJique et 

-sociale de la C.E.C.A. ne peut donc pas atre entreprise du seul 

p.oint de vue des saoteurs relevant actuellement de celle-ci (à sa

voir le charbon, l'acier, le ~inerai et la ferraille). Dans la 

perspective de la fusion des Communautés, 1 f optique à adopter doi.t 

~tre cel!e d 1une politique industrielle de la Co4n~1unauté, dans 
' 1 

laquelle la politique énor.Jétique et siè.érurgique devra stintégrcr. 

Les milieux intéressés ont, dès le d8part, recoltnU les 

granèes possibilités qu 1allait donner à l'industrie européenne· ln 

création du marché coonun; les chefs ~~entreprise y ont trouvé 

1 1 occasion è.. 'un nouveau ë.ynamisme; les sy:1dico.ts se sont organisés 

pour prendre leurs responsabilités sur le plan européen. Encore 

faut-il que la O<>ra!:lunauté puisse, à son tour., jouer :pleine:-..1ent son 

r8la en cr~ant· les conditions nécessaires à la modernisation et à 

~'expcnsion régulière ~e la production dans 1 1ensemble de la Co~mu

l'lo.ut~. 

A ce propo~ il faut constater quo le traité de la· C.E.0.L. 

et aolui d'Euratom, tout en se linitant à certains secteurs fonda

oentaux, visent ex~ressément la mise en oeuvre d'une politiqua 

industrielle corn.Lle ;J.Oteu.r èe 1' expc.nsion ~conor:1ique qui, seule, 

po~ra garantir U..Yl<3 auc;menta. ti on du ni veau de vie dans la COr:'JnU.l'lautê." 

,.,.' 
;{ 

1 ' 
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tt ( •••• ) une politique comnunautaire de recherche SG fon

dant sur un budg~t propre n'est actuellement possible que pour lo 

s·ecteur nucléaire, ainsi que pour ceux du cha.rbon ct de 1 1 acier; 

une telle action cor-iml4'1.t;,utaire nt est pas ,prévue dans les autres 

secteurs inc1ustriels. C'est là évide:rrment une anot.1alie qu'il est 

indispensable d 1 éliminor par un align0ment vers le hnut. 

Le financerJ.ent par la ConL1unauté de recherches sciel1ti

fiques, techniques, éconOQiques et sociales n'est qutun des instru

~ents de .. pbl~tique industrielle que prévoit lo traité de la C.E.c.A. 
L t enso:.1bl0 de ces instrur:.'lvnts péut @·tre caractérisé conrJo l r expres

sion d'une politique qui visa l c~mpl6ter le jeu ~~s forces du· 

carché ,ar &es interventions limit6~s sur d0s points clés, afin 

d 1 assur~r l 1 accroiss0~ent et 1~ wod~rnisation r5buliers ~e la pro

èuction, et à corriger ce jeu d~s fo~ces du surché lorsqu'il risque 

de cri5er une instabilité nuisible c:u d.évt:lop;~eoont à long teroe." 

''Il est à noter que les prSts octroyés par la Haute Auto

ri té ne sont pas uniquement des orédi ts industriels, mais por,tent 

égalo~ent sur le secteur social, à savoir ln construction do loge

nents pour le~ tr~vailleurs. Après dix uns dfex~érience, l'effica

cit~ dtun tel régime sur le plan européen ne fait pas de doute." 

" ( •••• ) on a conat::.~ té la Vé~leu.r attachée par les auteurs 

du traité de Paris à la C:.i vulga ti on org[.:.:niséc de tout os les donr..écs 

pouvant aiè'er les pouvoirs publics, lt;s producteurs, les travail~-.·.:_ ... .; 

lours et les utilisateurs à agir en parfaite connaissance de csuse. 

Le traité orcanise d L::tilleurs dr une oanière générale une 

collaboration syntél:I['.,tique cle lrcxécutif avec lss :o.ilioux inté

r8ss~s. Des consultatio~s suivies sont pratiquées tant au sein du 

Comitatéonsultatif que ~ar rolations directes ~vcc les proQucte~rs, 

t.rnva.i.llc:1u:s, -utilisateurs et nétjocie..nts qui sont ft.insi appelés à 

donner le;ur avis sur 1' 6volution d.u J.JEu·ch~; co~~j.un et sur 1 'utilisa.-

ti on cles raoyens dt action coe1nunau·bairos. 11 
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"'Il convient ( •••• ) d.c retracer les expériences nccut1ulées 

au soin do la C.E.C.A. avec ce qui constitue sans doute la·plus , 

originale des i1movati?ns que lo traité de Paris a apportées à la 

:poli ti quo socio-économiq_ue: 1 'ens0!'.1ble "rée.dapt~ion .... recon"'ers(ion" • 

. Là, le traité a mis l'accent sur une nécessité fond~mentala 

de ·1 t économio noclerne: la txansfornation constante des struotuxes 

industrielles dans la recherche d'une augmentation d~ la producti• 

vi té et a·onc du bien-~tre des populations .. .En introduisant la notion 

de réad!1.ptntio-n des travailleurs, il e, vCN.lu évite;r q_ue le progrès 

éconcnique de l 1 e:nsei!lble ne se t..-rcduiee :pr..r des difficultés sociales 
' ' 

pour c'ertainos partiea .. de la population ou pour certaines_ régions. 

Les interventions, o.v~é dos fo;ods :publics (:::1oitié Haute 

,. Autorité, ooi tié eouvorne'!'.lents), nu :profit des trc.vaillGura devnnt 

s'adapter aux transformations de structure qui ecco~pagnent tout 

progrès économique sont souvent de nature à parer aux conséquences 

sur le plan hutain de c~s transformations. Selon llnmpleur de celles

e~, il peut cependant ne pas suffire de faciliter la tra.n~li ti on C:,u 

travailleur d 1une occupation à tellG autre, puisqu'il faut d'abord 

stimuler la. création dt a.cti vi tés nouvelles qui prendro..~t la. place d:e 

1 'industrie tra.di tionnelle en· régression. Egalet.lent à cet égard, ·le 

traité do la C.E. c.-A. a ~té innovo. tour: il perrJet en Gffet à la 

Haute ~utorité do contribuer au fin~n~emont de la création d 1 activi

tés nouv.elles, pour c..uto.nt que celleo.~ .. c.i. Jh::r~ettent de rep:iacer les 

travailleurs des oinos ou de la .sidérurci.e. Il. fau,t reconnaître 

· qu 1 n.u dép~rt les conditions dt octroi .d.os aides de~ réadaptation et 

qe r0convorsion éta].ent plu,tq,t rest.rictives :, .elles vis<::.ient_ surtout 

les répcrcussio~s de l'établissement du marc~é conwun qui devait . 

. ~vidctment cntro.S:ne-r dos· transfor~nations de structure dans plusieurs 

régions.,. Mais on n'avait pas p::révu qutaprès la période trunsitoire

(19.53 - 1958) los secteurs du ohc.rbon et de l'ccie:c -allaient subir 

des, ef_f,ets do changeuents structurels dépassant de loin en aoplour 

les répercussions do la création d'un r.1arché unique entre six pays .• 

Cc phénomène s'ost proc1ui t c1 t abord è.ans lü secteur é':1arbonnior, peu 

ap:r~s la période trar..si toire et 1 . récetJtlent égt:.leraont, è.ans le sect8Ur 

~idérurgig,ue, notan::wnt en ce qui concarne le à mines de fer. Il a 
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conduit, en 1960, à la "petite révision" do l'article 56 qui a. 

étendu le b8néfice de la réadaptation Gt de la reconversion à tous 

les ces où un changellicnt profond dans les conditions d 1 éeoulen~nt 

du charbon QU do 1 1acier en justifie 1 1 npplio~tion. Ainsi a été 

créé un instruwent perm~nent fort important de la politique comuu

n~utaire. 

Raremant, une formule nouvelle en politique économique et 

sociale c. eu un tel tetentisse·~ent. Le titre III è.e la. troisièoe 

pt..rtia du traité de la C.E.E. s'on inspire; les législatvurs dans 

d 1 autre3 pays du raonde ont r-epris l.a 1::1ême idée, tant en Aoérique 

que dans des pays europééns. 

Ca qui caract~rise los m~canis~os en question, cJest ~ 

l 'il'ilbricc.tion des éléments sociaux, ré.gion~ux et éconooiques. En 

Gffet, il n'y a pas de politique sociale ~urable sans action 

éconœ:.1ique efficace et tout progrès éconor.1ique harmonieux suppose 

qu'on pare aux répercussions sociales et régionales des transforma

tions de structure. Les inderanités d'attente, la formation profes

sionnelle peroettent aux trav~illeurs d'accéder à un nouveau métier; 

pnr là n3ma 1 leur proiuctivit~ deviendra plus élovée. La cr~a~ion 

è'activités nouvelles qui font appel aux travailleurs on provenance 

d 1industries en rôgression ou en réorg&nisation enp6che que les 

régions dépendant de ces industries traditioru1elles ne subissent 

une perte de vitesse durable. 

Malgré le fait ( •••• ) que, c1'une oanière générale, le 

traité de la c.E.c.A. no fait pcs une pl~ce assez large à la poli

tigue régionale, la réc.è.aptation et la reconversion ont pcruis; à la' 

Haute ·Autorité d'apportGr une contribution notable à la solution de 

certains problènes régionaux. Cette action pèut et doit encore être 

intensifiée par une coopération toujours plus poussée avec les ins

tances réJionales ou n~tionales, tant sur le plan des études de 

structure quo sur celui des opérations. On constate d'ailleurs que 

le nocbre dos dossiers de reconversion en instance à la C.E.e.~. 

s'accroît rézulièrooent. 

Pour l'essentiel, la Hauto ~uto~ité estime en tout cas que 

l'exp~rionce faito avec la réadaptation et la reconversion depuis 
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dix ans· no peut conduire qu'à une seul.o conclusion: leur onintie:p., 
voire l.eur extension, dans le cadre ·dtun~ politique ind~strielle 

efficace, lors de la fusion.des Cot:!munautés. 

Il.est évident qu'une politique active de récdaptation et 

d.e reconversion, tout comme une action aonu:1unnutnire on natière de 

r~cheroho, n'est eoncevable qua sur une base financière solide. Il 

en ost do meme de la. politique .dtaides aux investissements sous 

forne de prêts, ainsi que du finsnce~cnt de la construction do 

maisons ouvrières. C'est pourquoi l'autonooio financière est une 

dG·s piàcès ~attresses de toute la construction de la c.E.C.A. 

Il ·paraît indispensable que, lors de l'unification des 

trois traités, la Communauté conserve unS' ba.se soEï.blable pour son 

crédit et son action, à savoir 1~ pouvoir de s<..: procurer olle-môme 

les :ressources nécessaires. C'est indispensable, d'une ~~t, pour 

garantir les multiples ~bligations qui ont été contractées on dix 

·ans au nom de la Comc1unc.uté et, dt autre part, pour asseoir, de 

façon durable, une action économique et sociale en p:rofondour.- La 

modestie du taux du prélèveoent auquel on est arrivé après douze 

ans (le taux initial était de o, 9 % pour toobor progressi ve.oon t à 

0,2 %) est de nature à éli~incr la craint~ do voir s'~joutor une 

lourde fiscclité européenne aux charges fisosles nationales déjà 

. très sub$to.ntielles. mn effet' 1' acti'on cor.u:aunautc.ire ne doit pas 

. vise;r à se juxtaposer simplooont nux politiques d.es gouvernorJcnts, 

voire à l0s concurronoor; sa. nc.ture doit Ctre coordonnatrice d'une 

part, complémentaire. è...c 1 'autre, en ce sens qu'elle o..j ou te à 1 t action 

des autorités nationales une dimonsion nouvGlle conçue on fonction 

de 1 'int~rô.t 3'énéral ë_u la .Coo.LlunOtuté. ~v!ais, pour pouvoir rooplir 

son rôle ainsi conçu, il est indispcnscblo que l'action de lte:xécu

tif soit - dans des li~itos raisonnables bien entendu- véritable

ment autonoric., tant en ce qui.._ c-onos.rne- ses pouvoirs q:u 1 en .co qui 

· ri onc.exno ~ . .s.as_re..s s.ouroe s. u 
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D~p.xi è_rJ.O parti~ 

"Los intér~ts légitinea da la. inain-d'oüuvre touchée par
la réorganisation profonde ·de 1·' industrie charbonnière· ·at 1 t équi

lihre éoonooique des régions a.ff~etées devront ~tre souvegnrdés-•" 

" (.~ •• ) i•adaptatiol1 et la rationalisation do '1 1 industrie 

·charbonnisre devront se poursuivre;· il ·s ·t S.i;i t de prévoir· les · ·réper

cussion~ qU:e cela. pourra avoir pour .certaines régions. C'est pour

quoi la. ltaute·AutoJ:ité accordera une attention .spéc~ale. aux pro• 

blèrnos rét1'ion~u:x: dans ·1e ca.?xa des objectifs généraux "ch.:J.rbon", 

non seulement du point de vue do ltanalyso et des prévisions, mais 

encore. et surtout du point cle VUG des solutions à apporter à oe.e 

problèmes. Elle ser~ ainsi a~enée à prendre les contacts nécessaires 

avec des exporta at. de.s représentants des régions en question." 

1' { •••• ) ïl fo.ud:ra ortrn.niser: la collecte é!.es infornat-ions 

( ••• ~) dn.ns le domaine dos contributions 0tatiques à la sécurité 

sociale et les modalités· pratiques d'examen des différents cas qui 

seront soumis à la Haute liutori té • , L.t orgnnisn.tion ct le dévelt>ppe

nent de ces procédures d 1 ~xamen seront une dos taches essentielles 

, à a.ooomplir par la tlui t~. '' 

"Les transfornatians structurelles intervenues depuis la 

création de lo. Coln...r.tunauté ont été aécompagnées do vastes mouvements 

de la oain-d 1 ocuvre. Dans les charbonneges, les· effectifs (1) sont 
toobés do plus de 900 000 à 600 000 en sept nns. Dans les mines 'de 

·fer, la dininution a d'tabard été plus lente, mais elle s'ust accon

tuée oes dernières a~~ées et nta certainowent pas encore touché à 

i.• .. ~· ~l ' ._ ' - ·~\., ... 

(l) Fond et jour. 
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sa fin; les effectifs y sont.aujourdfhui de 30 000 contre 51 500 

fin 1957. Dans J;a mesure o1l l r économie en expansion peut c.bsorbcr 

la cain-d'oeuvre rendue disponible, d~s mesur3s de rêedaptation 

(incl~nnité d 1 o.·ctente, formc.tion professionnolle, ote.) pG;rmGttent 

d 1 amortir efficacement los chocs de tolles transformations; L1Cis 

.là où elles oo~duisGnt à.une perte de vit~sse régionale, une poli

tique positive è.e ~~~~Ofl in.1usa~.!l12 s'impose. Aussi, il a 

6té fait appel dans un0 m~suro croiss~nta eux interventions dc.la 

C.E.e.~. à ce titre, d'abord en Balgique ot en Frenes, puis en 

Italie et en Alle:Jacne; lo. Haute Auto;ri té d.oit ~e prüparer à une 

e.ugoontation consiC.ùrn.ble du nœb-ro do C:3.S dal1s les'luels elle 

aura encore à -int~rvenir. 

A cet effet, ella vie~ à rc~placa~ les int~rvGntions ad 

hoa par une politique plus syst1b\a.tiquè. Les eouvernenents ont 

pleine!lent roconnq. 1 1 intérût d'une collaborn.tion tant dans lo 

:· -do:u1ain2 des études quo cians c-a lui ·~os op~r~tions; le Comté 

d 1 experts g-ouvernom0nta-ux pour la reconvarsion assure la conti•· ~ 

nuité et la coordination néo0ssaires à cotte col-lcboration. Par 

ailleurs, ln jonction est assurée avec la Conmission écono~ique 

~uro~8ennc et _la B~nque européenne d'investissement par un ~roupe 

de trave.il comw.u.."l·-~ ainsi la Heu tc Autorité a-t-cl1e l' assur::~nce 

que ses interventions hors dJs inç~ustries de sa. coJ:rp0teno~ sont 

~on~uites on conformité avGc les rèelos du trait& do Roue. 

Sur la base do 1 1 oxpériGnc-o ccqui-se 1 il s'~gira maintena-nt 
notaoment : 

do s~ivre syst~matiquemont llévolution éocio-éoononiquo 

dos bassins miniers ou sie.orurgiq'uvs afin de prfvoir 

autant que fe ... ire se peut ot do susoi tor en tewps utile 

les opGrntion~ do reconversion; 

de systématiser certaines d0cisions fonda~entnles ~our la 

rGussi tc cl 'une reconversion ot, nota.r.1:ment, la· locaJ..isation 

ê.os zorios ind.ustriGlles, l'éq_uipenent de cos zone&:; 

d 1 o..pprécior los différents types dr or-tani8j,~ws propres à. 

promouvoir è.os op6ratio·ns de reconvers;i.on; 

do mieux connaître certal.nGs solutions utilisées :pour faci

liter la reo~nversion, par oxeuple, l'utilisation du b~tioent 
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industriel dans la politique de développement rég~onal 

(bâti~ents préconstruits, location ou location-vente 

d'usines, ote.). 

Il reste à réaouè.re le problàrJ.e de disposer pour la. recon

version d 1un volant de crédits suffisant à des conditions attrac

tives ta.nt en oe qui concerne les modalités éie remboursement qu'en 

ce qui concerne lJs taux d 1 i~t~r6t. 

La systématisation de 1 'action de 1~ Ra.ute J1.utorité solon 

les lignes indiquGes ci-dt:ssus doit ,en particulier conduirv à 

augmentGr le nombre des candidats à dea aid0s do roconversion1 ce 

qui perr.:ettra de f~dro un choix entre las différentes o.otions 

possibles, il faudra prououvoir de préf5rcuce dus investisseoents 

dans des activit~s industrielles à haute v~lcur cjoutée suscep

tibles d'assurer dans les ~Jillo:~ conditions le replacement 

d'ouvriers à salaires antGriaurs relativement élevés. En ce faisant, 

uno attention spéciale devra ~tre accordée à l'implantat~on d'in

dustries utilisatrices d'ccier, pour que, on o~ne teops, la sidé

rurgie puisse y trouver dos débouchés nouveuux ou acerus. 

Il va de soi que l'intensification de l'effort dans le 

donaine de la reoonvl3rsion no dir."dnuora en rien 1 1 inportance dos 

opérations do t'éaèla:ota.tion. Au contruire, la réGè.uoation profession

nello è.es trr .. vaillours touoh~s par los déga[;Orùcnts dt ..::ffectifs ë:.:tns 

les industries traditionncllGs est, en )Brticulier, une condition 

de réussit0 do 1~ création d'activités nouv~llos. Ioi 0caleoent, 

la Haute ~utorité doit donc se préparer à une activité accrue, tout 

en systématisant et en porfvctionnant ses oéthod.es d'intervolttion, 

en collaboration nvoo les autorit8s na.tionalos." 

n Parallèlement à la è.i versifie a ti on, à l' éln.reïssemont ·et 

à l'accélération dos infor~ations concernant les salaires et los 

cond.i ti ons dG vio dans lo. Corm"Junauté, le Hc.ute Autorité désire 

renforcer le rôle dos co~missions mixtes, en lour donnant co~~c 

;nand~t non soulcr.1ent do cor:'!pnrer cvs informations mais égcleuont de 

los discuter et clo les confrontGr. 
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E~ oe qui concerne la situation professionnelle du n~neur, 
la Haute 1-.utori té souligne qu'un point Cl~oie..l pour· 11 a. venir de 

l'industrie ohnrbonnièro est da lui garantir une main·d'oouvre 

hautement ~ualifitia et stable. C'est pourquoi il appara!t de plus 

en plus nacessaire de prendre une série de ~esures qui inciteront 

les mineurs à rester ou à venir à la minB. Dcns ce do~aine, la 

Haute autoritJ a pris position. Ella intensifiere maintonant son 

action pour amener los intérDsâ~s progr0ssiveQent à des accords 

sur des éléconts d'un statut du mineur ot elle.est eonvainc~e que 

l'adoption par le Conseil spécial do oinistrea de son projet do 

décision ccnoornant los aides au.."t chc.rbcn.nac;es pourra faciliter de 

tols accords.· 

Dans le c1.omaine de la. f.ormation pr~~on."1ollo, eu· égo..rd 
aux problèmes posés par lù pro5xès t~chniquo en général et l'auto
mation en particulier, il faudra accélérer les échanges d'expé

riences ot étudier à fond lGS nouvelles méthodes. Il est envisagé 

de mettre sur pied un groupe d'experts hautement qualifiés pour 

conseiller la Haute Autorit~' dans le &o~aine des conséquences 

sociales du ,rogrès technique et de l'autonation. 

Quant à la structure de l'omploi, celui-oi subit dos change

nents profonds qu'il feu~ra analyser do façon pcrmcnonte, evoe une 

référonoo particulière aux trevaillours dzés de plus de 40 ans. Los 

modifications dans la structure de la uain~d'oeuvre montrent un 

glissement dos tr~-vailleurs ms.nuels v0rs les non :.H1nu0ls. Dans ca 

doraaine 1 la H:1ute Autorité devra ra.sse;;!blor dvs informations sur 

los conè.i tians à.G vie ct d.o tro.vail d·J cos cat~{.;'ories ot entre

prenè.re de nouvelles études en vue de déterminer et de êlo~'ir:li·bor 

les problèoes quo provocph.a ce· déplacement. 

Llinstallction ~es industries sidérurgiques le long des 

cetes crûe toute une série de problèmes de caractère économique, 

technique et surtout social. La Haute Autorité entreprendra ~~e 

étude arenscnbl~ tondant à obtenir, nu bénéfice de tous les inté-
•· 

ressés, une connaissance exacte de ces problèues et de loura 

iQplications pour la main-d'oeuvre. 

Les travailleurs m.ir;-rn.nts ôtent très llOtlbreu:x: dans los in

dustries de la c.E.e.~., ln Hcute Autorité entreprendra une étude 

sur les problèmes quo posent le recrutement et les conditions 
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~'cnploi dos tr~v~illeuxs oigr~nts, uinsi quo sur les services 

sociuûx en faveur de cette catégorie de travnillours. Cotte 

dcrnièrG étude ëtevra pernettrc d·~ è~égc.gor dos propositions quant 

à tl..."le ~oilleurv orgeAnisation i!.'e cos services sociaü.X. 

En ce qui concerne la ~~u;ité du tra~,.il convient de 

rappelür que le. st.Jcuri té ùàns les cho.rbonr.tagos est truitée par 

1 1 Orc;ane por:nanent pour 1~ s:5,c'l-tri té dana les minoa .d~'.u:g.e .... pn.rt et, 

dans le dosaine de ~o~p~tcnco propre de la C.E.C.A., pnr les 

sorvices Qc ln Haute Lutorité, d'n.ut:re pert. 

La de:nande de la Hauto Autorité C:.1étenirc l0s conpétences 

dt) l'Organe p..;l·mo.ncnt r .. ux oinüs de f0r et à. 1 1hygièno du trr.vail 

e3t to~jours en inst~nce ~evunt lo Cons8il spùcial èc ministres. 

Pour la sidérurgie, ln Haute .Autori t.J vi ont d'accepter le 

principe de la cr0ation c1 1 un,:; cor::tr;:ission gén6rr2.le pour la sôcurité 

on sidérurgie. Il faudra que cotte con~ission puisse conmencer son 

activité lo plus repido~8nt.possibla. 

Il y a.uro.. encore lieu, dc.ns le d01~1ainG do la sécurité, 

d' éte:1dre les proç-;ram~:.:."ies d.e rcchorche e~ les étuè:.os, d:: môme que 

d 1intansifier los échnnges ~texp6riences. 

En ce qui concerne ln médecine du trav~il, il faudra 

prévoir le lancen0nt è.e nouvuc.u.x: progrn.:.:..nos" de roch(:rche, noto.r.1ment 

dans lo domaine dos wal~dies et des (tats dus Glue dangers des pro

fessions et aux contr::.intes psycho-physioloc;iquos en rapport avec 

lo prog-rès tachniquo. Il fn.uè:.ra également d0vclopper d'une façon 

dynat.liÇ_ue, auprès de tous le3 intûressés (.:1Gclecins, inr.;CniGurs, 

trt:vn.illeurs), lu ùifi us ion dos conn.:::,issr~nces ucquisos c;rtco t'.UX 

progr::'.Ehüos de recherchas déjà venus à terme. 

En ce qui concorno finalomGnt ln construction do maisons 

ouvrières, les è2rnières onqu3tes confixn1ent l'insuffisance de 

loes~.1onts sociaux. Dt-ns co c~oL'l·'linc, l.:t :tïc..ute .:.utorit8 poursuivra 

son o.cti on par le l::.:1c8w.en t prochain d 1 un nixièn:e prot;Tnmmo do 

financ~,;:"'2.3nt." 
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